
CONVENTION CONART ADN 

Entre les Parties soussignees : 

• TRANOC ASBL, dont le siege est etabli a Rue Croisette, 54 a 1470 Baisy-Thy , inscrite a la BCE 

sous le numero 0735 621 571,

Ci-apres denommee “l’ASBL”, 

ET 

• Madame/Monsieur

Nom et prenom :

Adresse :

Telephone :

Adresse mail :

Ci-apres denomme(e) “l’Artiste”,

 L’Artiste et l’ASBL sont denommes ensemble les “Parties” ou individuellement une “Partie”. 

PREAMBULE : 

1. L’ASBL est une association ayant pour but desinteresse d’une part d’encourager l’expression 

artistique et d’autre part d’ameliorer la visibilite et le soutien des artistes et les createurs a travers le 

monde. 

2. L’ASBL a developpe un projet intitule CONART, base sur la vente du celebre cornet de frite, labelise

CONART, par l’ASBL apres que l’Artiste ait procede a une creation personnelle et originale sur ledit 

support. C’est dans ce cadre strict que le Parties ont aborde la presente convention. 

3. L’Artiste souhaite participer au projet mis en place par l’ASBL. 

4. De ce fait, la presente convention a pour objet de defnir les termes et conditions des Parties, 

celles-ci souhaitant developper une relation de confance. 
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I. NATURE ET OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La presente convention a pour objet le developpement d’un partenariat limite entre les Parties. Celui-ci se 

concretise en la promotion des quelques creations originales de l’Artiste sur le support CONART et la vente

desdites œuvres par l’ASBL pendant la periode defnie conformement a l’article V. 

L’annexe 1 reprend le concept de CONART. 

En dehors des œuvres creees par l’Artiste sur le support de CONART, les Parties precisent qu’aucune autre

œuvre creee par l’Artiste n’est couverte par la presente convention. La presente convention ne comporte 

donc pas de principe general de representation, en dehors du concept CONART. 

II. ENGAGEMENTS DE L’ARTISTE 

L’Artiste s’engage a proceder a un ensemble de minimum 3 creations originales sur le support de CONART,

a savoir trois cornets, conformement aux imperatifs communiques par le protocole creatif fourni a l’Artiste 

dans l’enveloppe avec les cornets, lequel est egalement repris en annexe 2. 

L’Artiste s’engage a delivrer un certifcat d’authenticite pour chacun des cornets (1 certifcat / cornet ) qu’il 

aura realise, lequel certifcat sera appose au verso lors de l’encadrement de l’œuvre. 

L’Artiste s’engage a transmettre les œuvres creees sur le support CONART au plus tard dans les 2 mois 

suivant leur reception, a charge pour l’ASBL de proceder a leur difusion et leur vente. Pour ce faire, l’Artiste

doit utiliser l’enveloppe labelisee CONART qu’il a recu et y remettre le cornet sur lequel il a appose sa 

creation, de meme que le certifcat d’authenticite valablement complete et signe. 

L’Artiste s’engage expressement a ne divulguer au public, sous une quelconque forme, aucune des 

creations realisees dans le cadre de la presente convention. Seule l’ASBL assumera cette obligation selon 

son mode de fonctionnement habituel. En revanche, l’Artiste pourra sans limite partager toute publicite ou 

promotion faite par l’ASBL. 

III. ENGAGEMENTS DE L’ASBL 

L’ASBL s’engage a promouvoir le travail de l’Artiste et a lui assurer une certaine visibilite dans le cadre du 

projet CONART, et ce notamment : 

- Par le developpement d’une plate-forme permettant de repertorier les artistes participant au projet ; 

- Par l’organisation d’un ou plusieurs evenements et expositions. L’ASBL s’engage a mettre en vente les 

œuvres originales et certifees realisees par l’Artiste a 

un prix fxe a l’article IV. 

IV. ASPECTS FINANCIERS 

Chaque cornet sera mis en vente au prix de :  99€ TVAC .

L'artiste se verra retribuer la somme de 99€ par Conart vendu.
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V. DUREE 

La presente convention entre en vigueur a la date de sa signature. Elle est conclue pour une duree 

indeterminee jusqu’a paiement du prix a l’Artiste du dernier cornet vendu par l’ASBL. 

Si les Parties le souhaitent, au-dela des 3 œuvres visees par la presente convention, elles peuvent convenir 

que des creations supplementaires seront faites par l’Artiste, moyennant le respect des presentes 

dispositions. 

VI. COMPORTEMENT LOYAL 

Les Parties s’engagent a toujours se comporter l’une envers l’autre comme des partenaires loyaux et de 

bonne foi et, notamment, a s’informer mutuellement de toutes les difcultes qu’elles pourraient rencontrer 

dans le cadre de l’execution du present contrat. 

VII. DROIT D’AUTEUR 

L’Artiste cede a l’ASBL, de maniere non exclusive, les droits suivants : 

• Le droit de difusion et de communication au public quant aux œuvres creees dans le cadre de la 

presente convention. Ceci vise a autoriser l’ASBL a proceder a la commercialisation et au 

merchandising sous toutes ses formes, des œuvres couvertes par la presente convention. 

• En vue d’editer un ou plusieurs ouvrages recapitulatifs du concept de CONART, l’artiste autorise 

expressement l’ASBL a ce que les œuvres puissent etre reproduites dans un ou plusieurs ouvrages 

sous quelque forme que ce soit, papier ou numerique, ainsi que sur les sites exploites par l’ASBL, 

ou en partenariat avec elle, en ce compris tous les reseaux sociaux. 

• Dans le cadre de l’edition de cet/ces ouvrage(s), l’artiste autorise aussi l’ASBL a proceder aux 

communications aux publics utiles a sa difusion. 

• CONART peut egalement reproduire la / les œuvres en vue de proceder a la publicite utile a cette 

difusion. L’integralite des droits moraux continue a appartenir a l’artiste. La presente clause est 

applicable pour toute la duree legale du droit d’auteur et porte sur le monde entier. 

VIII. DISPOSITIONS DIVERSES 

La nullite de l’une quelconque des dispositions de la presente convention, pour quelque cause que ce soit, 

n’afectera pas la validite des autres dispositions de la presente convention et de la presente convention 

dans son ensemble, les Parties convenant dans cette hypothese de se rapprocher afn de substituer a la 

disposition nulle ou annulee une disposition d’efet equivalent. L’ASBL pourra dans le cadre de ses services

et des taches defnies a l’article III se faire aider ou se faire substituer par un tiers partenaire sans formalite 

vis-a-vis de l’Artiste. 

Cet aspect n’enleve en rien le caractere intuitu personae attache a la presente convention et reconnu 

expressement par les Parties. 
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IX. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

La presente convention sera regie par, et interpretee conformement au droit belge. 

Tout litige en relation avec la convention sera tranche par les Tribunaux francophones de Bruxelles. 

*** 

Fait a __________________, le _____________________________ en deux exemplaires originaux, chacune des

Parties reconnaissant avoir recu le sien. 

POUR L’ASBL, POUR L’ARTISTE, 

Nom et prenom Nom et prenom 

__________________ __________________
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Annexe 1 : descritpif CONART

-

CONART a la volonté de permettre O·DFFHVVLELOLWp de O·DUW à WRXV par VRQ FRQFHSW�

RULJLQDO�HW�XQLTXH�DX�SUL[�GH��� .



Annexe 2 : protocole CONART
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